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Justice environnementale,  
justice alimentaire et OGM
Analyse à partir de l’agriculture indienne
Jérôme BALLET, Alexandre BERTHE, Sylvie FERRARI ● Université de Bordeaux, GRETHA, Pessac

Depuis une quinzaine d’années, le débat sur les Organismes génétiquement modiiés (OGM) a 
pris une ampleur considérable en s’appuyant sur des mouvements protestataires. L’originalité de 
ces protestations est d’associer la justice environnementale et la justice alimentaire. Cet article 
examine la façon dont ces deux notions s’articulent dans le contexte de l’agriculture indienne. Trois 
cas d’études, dont les problématiques ont émergé successivement, sont mobilisés pour montrer 
l’évolution des argumentaires développés par les mouvements protestataires. Ces exemples 
permettent de mettre en lumière la force des discours récents, qui amènent à revoir en profondeur 
le concept de justice environnementale pour intégrer celui de justice alimentaire. Par ailleurs, les 
auteurs montrent que le discours a connu un changement en passant d’arguments en faveur du 
maintien des traditions culturelles à des arguments soulignant les externalités négatives des OGM.

MOTS-CLÉS : Inde, justice alimentaire, justice environnementale, OGM

Environmental Justice and Food Justice: An Analysis based on Indian Agriculture
For ifteen years, the debate on GMOs (Genetically Modiied Organisms) has grown considerably 
in India. The originality of the movements of protestation is to combine environmental justice 
and food justice. This article examines how these two concepts are articulated in the context of 
Indian agriculture. Three case studies, which have emerged successively, are mobilised to show the 
evolution of the arguments developed. These examples highlight the strength of the recent speeches 
that lead to modify the concept of environmental justice to include the food justice. Furthermore, 
the authors show the speech known a change, starting with arguments related to the preservation 
of cultural traditions to arguments stressing the negative externalities of GMOs. (JEL: Q18)

KEYWORDS: India, food justice, GMO, environmental justice

C
ette dernière décennie a été marquée en 
Inde par des manifestations très viru-

lentes contre des essais de culture OGM. 
En 2006, les membres du syndicat Bhartiya 
Kisan Union (BKU) ont brûlé un champ de 
riz génétiquement modiié dans l’Haryana 
(nord du pays). La même année, un champ 
de riz Bt situé à Ramanathapuram (district 
de l’État du Tamil Nadu) a été détruit par 
des agriculteurs de la Tamil Nadu Farmers 
Association. Plus globalement, de nom-
breuses associations, telles que Navdanya, 
une des plus emblématiques, agissent 
et militent contre le développement des 
cultures d’OGM dans ce pays. Des recours 
ont été également déposés auprès de la 

Cour suprême indienne contre ce type de 
culture, à l’image du recours déposé par 
Aruna Rodrigues, à l’origine d’une procé-
dure auprès de la Cour suprême en 2007, 
qui a débouché sur la publication de don-
nées de toxicologie liées au coton Bt.

Ces mouvements, en superposant la 
notion de justice alimentaire à celle, plus 
ancienne, de justice environnementale 
(Bowen, 2002 ; Bullard, 1990 ; Martinez-
Alier, 2002) renouvellent la problématique 
de cette dernière (Scholsberg, 2013). De 
ce point de vue, les mouvements de lutte 
contre les OGM constituent une bonne 
illustration. En effet, ils traitent ces der-
niers comme une pollution, une externalité 
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négative aux niveaux environnemental et 
social, ce qui leur permet d’articuler des 
revendications relevant à la fois de la jus-
tice environnementale et de la justice ali-
mentaire.

Dans cet article, nous analysons l’articu-
lation entre ces deux formes de justice dans 
le cas de l’agriculture indienne. Le cas in-
dien est représentatif des mouvements qui 
s’opèrent dans une globalisation de cette 
problématique. Le changement d’argu-
mentaire y est particulièrement net, passant 
d’un discours centré sur le respect des tra-
ditions culturelles à un discours principale-
ment focalisé sur la mise en évidence d’ex-
ternalités négatives causées par les OGM. 
À partir de ce cas, en nous appuyant sur une 
analyse de la littérature et de l’information 
issue de la presse, nous étudions la manière 
dont le discours construit initialement sur 
le respect des pratiques culturelles est de-
venu un discours scientiique en utilisant 
des arguments relatifs au concept d’exter-
nalité négative. Ces nouveaux arguments 
qui émergent au début des années 2000 
visent clairement à prendre le contre-pied 
des arguments, eux aussi scientiiques, 
des promoteurs de la culture des OGM et 
considérés comme pseudo-scientiiques 
par les militants anti-OGM. Nous utilisons 
trois cas qui ont structuré ce changement : 
i) celui de la lutte pour la préservation de 
l’huile de moutarde, encore très marqué 
par l’argument de la préservation de la 
culture ; ii) celui du coton, qui constitue 
certainement un tournant décisif dans le 
débat ; et enin iii) le cas de l’aubergine, en 
tant que relet de la nouvelle structuration 
des argumentaires et des mécanismes de 
contestation.

Dans un premier temps, nous identiions 
les liens entre la justice environnementale 
et la justice alimentaire ain d’appréhender 
leurs proximités. Puis, nous expliquons 
comment dans le contexte de l’Inde le pas-
sage d’un droit à l’alimentation à un droit 
à la justice alimentaire permet l’inclusion 

des questions d’externalités négatives et 
donc de justice environnementale. Enin, 
trois études de cas originales sont déve-
loppées ain d’identiier les relations per-
tinentes entre la nature en tant que cadre 
de vie des populations et comme moyen 
de subsistance (ressources environnemen-
tales en général et agricoles en particulier) 
dans ce contexte particulier. L’objectif de 
cette partie est d’illustrer l’évolution du 
discours des mouvements anti-OGM, en 
quittant le seul argument du respect des 
traditions pour s’engouffrer dans celui des 
externalités des OGM sur les populations1. 
Cet argument permet ainsi de concilier 
des revendications pour la justice alimen-
taire avec celles pour la justice environ-
nementale.

Justice environnementale  
et justice alimentaire 

Des rapports en émergence

La notion de justice environnementale 
émane de mouvements de populations 
protestant contre les effets des pollutions 
qu’elles subissent. De son côté, la justice 
alimentaire s’est également développée 
à partir de mouvements de populations, 
plus spéciiquement celles travaillant dans 
le secteur agricole ou agroalimentaire. 
Tandis que la mobilisation pour la justice 
environnementale est plutôt d’origine ur-
baine, celle pour la justice alimentaire est 
majoritairement rurale. Cependant, durant 
cette dernière décennie, les deux se sont 
largement rejointes en s’appuyant sur une 
analyse critique de la globalisation.

1. Vers une globalisation de la justice 
environnementale

Les mouvements pour la justice environ-
nementale ont pris naissance notamment 

1. L’objectif de cette partie ne consiste pas à dé-
velopper les mouvements par eux-mêmes et leur 
diversité, mais plus modestement le discours dans 
lequel ils s’englobent.
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avec le cas Love canal aux États-Unis en 
1978 (pour des détails, voir Gibbs, 1982). 
En 1987, un rapport intitulé Toxic Waste 
and Race in the United States (United 
Church of Christ, 1987) établit, chiffres 
à l’appui, que les équipements de traite-
ment des déchets (sites d’enfouissement, 
décharges, incinérateurs) sont localisés 
spéciiquement dans les quartiers peu-
plés par les minorités. Dès lors, les pro-
testations et la recherche académique se 
conjuguent pour mettre en évidence les 
injustices environnementales dont sont 
victimes certaines populations démunies 
ou minoritaires (voir par exemple, pour 
une présentation, Schlosberg, 2007). Les 
revendications aux États-Unis ont été et 
sont toujours fortement centrées sur les 
effets des pollutions sur la santé et la qua-
lité de vie des popu lations issues de mino-
rités. Elles s’appuient donc principalement 
sur le concept d’externalité négative. Le 
développement de cette notion de justice 
environnementale en Europe établit plus 
sensiblement les liens entre les inégalités 
spatiales et géographiques et les inégalités 
environnementales2. Bien que l’approche 
en termes de minorités ou de pauvreté et 
celle en termes d’inégalités spatiales se re-
coupent, la focalisation différente est liée 
à des traditions et des enjeux politiques 
distincts sur les deux continents (Charles 
et al., 2007).

Malgré tout, les premières revendica-
tions pour une justice environnementale se 
sont concentrées sur des problèmes locaux, 
ce qu’Harvey (1996) a nommé le « militan-
tisme particulariste ». De ce point de vue, 

2. L’approche distributive de la justice environ-
nementale renvoie aux inégalités environnemen-
tales que supportent les populations. Celles-ci se 
déinissent comme des inégalités relatives aux 
ressources et aux nuisances environnementales. 
Elles concernent l’accès aux ressources ainsi que 
la répartition des ressources et des nuisances entre 
les individus ou groupes d’individus. (Berthe et 
Ferrari, 2015).

un tournant signiicatif a été pris dans les 
analyses sur la justice environnementale 
avec la globalisation et les rapports Nord-
Sud. Les inégalités entre les pays du Nord 
et ceux du Sud sont à la fois écologiques, 
économiques et sociales. La notion d’em-
preinte écologique (ecological footprint) 
a d’ailleurs contribué à ce renouvellement 
par sa capacité à mesurer la demande de 
nature disproportionnée des pays du Nord 
par rapport à ceux du Sud (Agyeman 
et al., 2003 ; Kestemont et al., 2007). Les 
recherches classées dans le courant de 
l’écologie politique illustrent bien cette 
tendance (Adams, 2001 ; Martinez-Alier, 
2002 ; Robbins, 2004, parmi d’autres). Il 
s’agit de croiser les analyses relatives à la 
dégradation de l’environnement avec les 
rapports de domination liés au mode de 
production capitaliste mondialisé. Ce cou-
rant s’intéresse à la situation environne-
mentale du Sud dans un contexte de mon-
dialisation de l’économie porté et favorisé 
par le Nord et les irmes multinationales 
associées. Il constitue donc une économie 
politique qui se renouvelle avec l’intégra-
tion des préoccupations écologiques et qui, 
de ce point de vue, rencontre les revendi-
cations citoyennes qui émergent au Sud. 
Pour résumer, comme l’exprime une igure 
de proue de l’interface entre cette mobili-
sation citoyenne au Sud et les chercheurs, 
Vandana Shiva, « le modèle dominant de 
lux de ressources et de savoirs gratuits, 
sans protection, du Sud, riche en gènes, 
vers le Nord riche en capitaux, et de lux 
protégé de ressources et de savoir en direc-
tion inverse s’avère d’une injustice criante 
et insoutenable. Il faut donc le changer » 
(Shiva, 1996)3.

3. Les mouvements au Sud sont nombreux, pour 
n’en citer que quelques-uns : l’Indigenous Environ­
mental Network (www.ienearth.org), le Southern 
African Regional Poverty Network (www.sarpn.
org). Ils sont par ailleurs aussi relayés au Nord.  
Le réseau Global Economic Justice Network en 
est un exemple : http://www.networklobby.org/
issues/economic-justice/global-economic-justice.

http://www.ienearth.org
http://www.sarpn.org
http://www.sarpn.org
http://www.networklobby.org/issues/economic-justice/global-economic-justice
http://www.networklobby.org/issues/economic-justice/global-economic-justice
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Dans cette critique de la globalisation, 
les mouvements au Sud ont d’abord fait 
appel à un argumentaire reposant sur les 
valeurs traditionnelles de leurs pays, une 
narration environnementale dont Madsen 
(1999) relève qu’elle est très standardisée 
au travers des différents pays. Ce que nous 
illustrons par la suite dans le cas indien est 
que ce discours a été largement dépassé. 
Les mouvements au Sud reprennent désor-
mais la notion d’externalité négative et 
l’adaptent à de nouveaux enjeux en l’arti-
culant en particulier avec la question de la 
justice alimentaire.

2. Sur la justice alimentaire  
et sa convergence avec la justice  
environnementale

Selon Gottlieb et Joshi (2010), si la justice 
environnementale s’interroge sur « où nous 
vivons, travaillons, et jouons », la justice 
alimentaire revient à s’exprimer sur « où, 
quoi et comment nous mangeons ». Ces 
auteurs associent l’émergence des mou-
vements pour la justice alimentaire aux 
premières grandes manifestations et grèves 
dans le secteur agricole, notamment aux 
États-Unis avec les Wobblies au début du 
XXe siècle4, réclamant de meilleures condi-
tions de travail et des augmentations de sa-
laires. La particularité des revendications 
fut d’insister sur le fait que les travailleurs 
du secteur agricole étaient ceux qui produi-
saient la nourriture, mais n’avaient pas les 
moyens de se nourrir avec le salaire qu’ils 
percevaient. Les émeutes de Wheatland 
(Californie) en 1913, et les répressions qui 
suivirent, furent un des points d’orgue de la 
naissance de ces contestations5.

Comme la justice environnementale, la 
justice alimentaire s’est progressivement 

4. Nom donné aux membres du syndicat Indus­
trial Workers of the World, syndicat de travailleurs 
immigrés dans le secteur agricole aux États-Unis.
5. Pour plus de développements sur les mouve-
ments de travailleurs agricoles aux États-Unis,  
cf. Gottlieb et Joshi (2010).

positionnée dans le contexte actuel de 
mondialisation. En effet, elle interroge 
aussi bien la production de l’alimentation, 
l’accès à l’alimentation que les modes 
de consommation eux-mêmes. La mise 
en accusation des irmes multinationales 
agroalimentaires qui contrôlent l’ensemble 
des chaînes de valeur et le soutien pour la 
relocalisation de la production auprès des 
zones de consommation constituent les 
deux facettes nouvelles de la justice ali-
mentaire. En ce sens, les développements 
de la justice alimentaire concentrent de 
nombreuses revendications (Agyeman, 
2002 ; Gottlieb et Joshi, 2010). Finalement, 
la justice alimentaire peut être déinie 
comme une situation où les ressources ali-
mentaires sont équitablement réparties au 
sein de la population.

Généralement, la justice alimentaire re-
couvre simultanément l’accès à l’alimenta-
tion et la souveraineté alimentaire (Alkon 
et Agyeman, 2011). Tandis que l’accès à 
l’alimentation concerne le droit individuel 
d’obtenir de quoi se nourrir, la souveraine-
té alimentaire est un droit collectif à choisir 
son système agricole. Au-delà du change-
ment de vocabulaire, la justice alimentaire 
pointe la nécessité d’explorer de nouvelles 
formes de démocratie et de citoyenneté. Si 
l’accès à l’alimentation peut être pourvu 
par les pouvoirs publics de manière des-
cendante, la justice alimentaire suppose 
un respect des traditions culturelles et un 
libre choix des populations locales (Welsh 
et MacRae, 1998 ; Hassanein, 2003).

La justice alimentaire rejoint la justice 
environnementale de manière étendue. 
Guha et Martinez-Alier (1997) considèrent 
même qu’il s’agit d’une manière de poser 
la justice environnementale, plus spéci-
ique aux pays du Sud et plus encore aux 
populations rurales de ces pays, ce que 
Martinez-Alier (2002) qualiie plus volon-
tiers d’écologisme des pauvres. Deux ca-
naux permettent de lier ces deux types de 
justice.
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Premièrement, la mise en culture de 
productions qui ne respecteraient pas les 
caractéristiques alimentaires attachées aux 
pratiques culturelles des populations ne 
serait pas en mesure de satisfaire leur bien-
être, ce qui se traduirait par l’impossibilité 
de pouvoir bénéicier des avantages tirés 
des bienfaits de la nature. Le Millennium 
Ecosystem Assessment (2005) a souligné 
le rôle des services écosystémiques cultu-
rels produits par la nature. Duraiappah 
(1998) comme Polishchuk et Rauschmeyer 
(2012) ont, de leur côté, élaboré les liens 
qui existent entre ces services et le bien-
être des populations. Selon ces approches, 
le contenu culturel des biens alimentaires 
joue un rôle dans le bien-être des popu-
lations lors de la consommation de ces 
biens.

Deuxièmement, le fait de produire et 
de consommer des biens alimentaires po-
tentiellement toxiques est identiié à une 
forme de pollution subie par les commu-
nautés. Le débat sur les OGM relève de 
cette seconde catégorie.

Nous voulons souligner dans cet article 
que si le premier canal, celui des pratiques 
culturelles, a été le fer de lance de l’oppo-
sition au soja en Inde, c’est le second ca-
nal, celui des externalités négatives, qui est 
désormais privilégié, notamment à la suite 
de l’expérience du coton génétiquement 
modiié. Le cas de l’Inde nous semble de 
ce fait assez emblématique de la restruc-
turation du discours des mouvements de 
protestation qui, partant d’arguments de 
nature plutôt culturelle, s’est approprié 
progressivement la notion d’externalités 
négatives.

Le cas indien est particulièrement inté-
ressant pour au moins trois raisons. Tout 
d’abord, la population dépend pour une 
grande partie des ressources naturelles, 
et de l’agriculture en particulier, pour sa 
vie quotidienne. Ensuite, l’Inde a une his-
toire désormais chargée de revendications 
en faveur d’une justice environnementale 

avec le mouvement Chipko dans les années 
1970, puis la lutte contre le barrage de la 
vallée de la Narmada jusqu’aux protesta-
tions contre la pollution urbaine de l’air 
(voir Gadgil et Guha, 1995 ; Penz et al., 
2011 ; Véron, 2006). L’Inde, enin, se ca-
ractérise par une situation institutionnelle 
où l’État est ancré dans le processus dé-
mocratique, tout en admettant des formes 
d’exclusion, et donc de sous-représenta-
tion massive de certaines franges de la po-
pulation (Rudolph et Rudolph, 1987). Ce 
qui ouvre la voie à d’autres mécanismes de 
revendications que le processus démocra-
tique (Williams et Mawdsley, 2006).

Du droit à l’alimentation  
à la justice alimentaire

Les questions de justice environnementale 
rejoignent la thématique du droit à l’ali-
mentation portée par les institutions inter-
nationales et questionnent directement 
la justice alimentaire. Cependant, il faut 
distinguer la justice alimentaire et le droit 
à l’alimentation. En Inde, le droit à l’ali-
mentation a pris une portée juridique nou-
velle depuis 2001 (Mander, 2012). À cette 
date, un groupe d’activistes réunis sous la 
bannière de la People’s Union for Civil 
Liberties (PUCL) a entamé une procédure 
auprès de la Cour suprême indienne pour 
demander le respect du droit à l’alimen-
tation en s’appuyant sur la Constitution 
indienne6. Les juges de la Cour suprême 
ont alors recommandé la mise en œuvre de 
programmes nutritionnels généralisés dans 
les écoles, des programmes d’aide alimen-
taire ciblés pour les adultes, ou encore la 
mise en place de systèmes de pensions 
pour les personnes âgées. À la suite de 
ces recommandations, le Gouvernement a 
augmenté substantiellement les fonds attri-
bués à ces programmes, et ce jusqu’à plus 

6. L’article 47 de la Constitution indienne stipule 
que l’État a le devoir d’améliorer le niveau de nu-
trition et le niveau de vie de la population.



14 • ÉCONOMIE RURALE 352/MARS-AVRIL 2016

Justice environnementale, justice alimentaire et OGM

de 700 % pour la distribution de repas dans 
les écoles7.

Bien sûr, la satisfaction du droit à l’ali-
mentation peut se réaliser par n’importe 
quel type de culture, y compris des cultures 
OGM. Il s’agit même d’un credo des pro-
moteurs des OGM. La justice alimentaire 
va plus loin puisqu’elle impose que les 
populations puissent mettre en œuvre leur 
propre système alimentaire en cohérence 
avec leur culture.

Le texte de loi de référence sur les 
OGM a été publié en Inde le 5 décembre 
1989. Ce texte tient compte à la fois de la 
dimension expérimentale et de la dimen-
sion commerciale. Il désigne les trois 
ministères tutelles sur ces questions : 
Sciences et Technologies, Environnement 
et Forêts, Agriculture. Il institue également 
le Comité d’approbation du génie géné-
tique (GEAC), en charge des autorisations 
expérimentales et commerciales. Il s’agit 
de l’organe central, qui est sous tutelle 
directe du ministère de l’Environnement. 
Cette tripartition de la décision peut s’avé-
rer une source de tension forte entre les 
ministères. Le cas de l’aubergine Bt que 
nous développerons en détail dans la sec-
tion suivante en fut un exemple. Le minis-
tère de l’Agriculture et celui des Sciences 
et Technologies étaient favorables à une 
avancée vers la commercialisation, tandis 
que le ministère de l’Environnement s’y 
est vivement opposé. Or, le GEAC étant 
sous tutelle directe du ministère de l’Envi-
ronnement, le processus a été stoppé.

Plus radicalement, le ministère de l’En-
vironnement a suspendu les autorisations 
d’essais en plein champ données par le 
GEAC, notamment à la suite d’une requête 
d’Aruna Rodrigues auprès de la Cour 
suprême en 2007 contre les OGM et qui 

7. Pour plus détails sur le processus, voir Mander 
(2012) et les articles du numéro spécial de l’IDS 
Bulletin de 2012 pour des discussions plus poin-
tues de cas spéciiques.

a débouché sur la publication de données 
toxicologiques sur le coton Bt puis l’auber-
gine Bt. Elle s’est appuyée pour cela sur 
l’article 47 de la Constitution indienne, qui 
précise qu’au-delà du devoir d’augmenter 
le niveau de nutrition et le niveau de vie 
des populations, l’État a aussi le devoir 
d’améliorer le niveau de santé publique.

À la suite de cette requête, un comité 
d’experts, nommés par la Cour suprême, 
a proposé en 2012 un moratoire sur les 
OGM ain de permettre un éclaircisse-
ment de la situation relative aux OGM8. 
La Cour suprême, suivant l’avis du comité 
d’experts, a exigé en juillet 2013 un mora-
toire illimité sur tous les essais en plein 
champ. Cette décision a été contestée par 
le ministère de l’Agriculture. Le Premier 
ministre a dû intervenir dans cette confron-
tation en demandant à chacun de présen-
ter ses arguments (Meunier, 2013). Les 
divergences reposent sur des évaluations 
différentes des bénéices et charges des 
OGM. La mise en place d’une autorité de 
régulation des biotechnologies, portant sur 
l’évaluation de la sécurité et de l’eficacité 
des biotechnologies et non pas uniquement 
sur l’accréditation, est par conséquent 
devenue centrale. Cependant, des opposi-
tions se font également sentir face à cette 
éventuelle autorité. D’une part, les mou-
vements pour la justice environnementale 
craignent que cette autorité soit sous tutelle 
du ministère des Sciences et Technologies 
alors que celui-ci s’est précédemment ex-
primé en faveur des OGM. D’autre part, 
les États indiens craignent que cette auto-
rité ne rogne leur pouvoir de décision. En 
effet, la Constitution indienne donne aux 
États indiens une grande autonomie dans 
le domaine de l’agriculture. Cette auto-
nomie leur permet d’autoriser ou non les 
cultures OGM. Plusieurs États se sont 

8. Le rapport du comité d’experts peut être télé-
chargé à l’adresse suivante : http://www.infogm.
org/IMG/pdf/sc-tec-interim-report-oct17th-
2012-gmo-pil.pdf.
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prononcés contre les OGM. Par exemple, 
le Rajasthan (nord-ouest de l’Inde, 8e État 
le plus peuplé) a décidé en 2012 d’annuler 
une autorisation d’essais en plein champ 
de moutarde GM accordée à l’Université 
de Delhi. Depuis 2012, Les États du Kerala 
et du Bihar proscrivent toute circulation de 
semences génétiquement modiiées sur 
leur territoire respectif (Meunier, 2013). 
Le cas du Maharashtra (ouest du pays, 
2e État le plus peuplé), un des États prin-
cipaux producteurs de coton, illustre aussi 
les différences de décisions entre les États. 
En effet, il s’est prononcé contre la vente 
de semences de coton Bt en 2012, mais 
a, quant à lui, autorisé d’autres formes 
d’OGM (Bhagwat, 2012 ; Indian Express, 
2012). Aux tensions au sein du gouverne-
ment fédéral se superposent des décisions 
différentes prises par chaque État.

Ces oppositions s’expliquent notam-
ment par les pressions portées, d’un côté, 
par les lobbies pro-OGM et, de l’autre, 
par les différents courants pour la justice 
environnementale. On comprend dans ce 
contexte que les États, plus proches des 
populations que le gouvernement fédéral, 
ne veuillent pas perdre leur autonomie de 
décision sur ce sujet.

Une dernière tension a émergé après le 
revirement de la position du Gouvernement 
qui a suivi l’accession au pouvoir en 
mai 2014 du Bharatiya Janata Party9. À 
l’opposé de ses promesses de campagne 
électorale (Therwath, 2014), le nouveau 
Gouvernement a autorisé le 15 juillet de 
nouvelles cultures OGM en plein champ 
à des ins expérimentales, notamment des 
champs d’aubergine, de riz et de moutarde. 
Le nouveau ministre de l’Environnement, 
Prakash Javdekar, issu de ce parti, est 
d’ailleurs plutôt considéré comme proche 
des industries pro-OGM (Therwath, 
2014). La mobilisation citoyenne, à la-
quelle se sont ajoutées notamment celle du 

9. Le BJP est une formation national-hindouiste.

syndicat paysan Bharatiya Kisan Sangh et 
la pression interne au parti par le groupe 
Swadeshi Jagran Manch10, a conduit le 
Gouvernement à reculer le 29 juillet 2014, 
et à suspendre temporairement les nou-
velles autorisations de cultures OGM.

Dans ces confrontations, les arguments 
s’appuyant sur des méthodes scientiiques 
pour l’évaluation des conséquences éco-
nomiques et sanitaires des OGM sont évi-
demment centraux. De ce point de vue, les 
mouvements citoyens ont de plus en plus 
axé leurs discours sur les externalités né-
gatives comparativement à la sauvegarde 
des traditions culturelles. Dans la section 
suivante, nous relatons cette évolution à 
travers trois cas emblématiques : le mou-
vement de résistance pour le maintien de la 
culture traditionnelle des graines de mou-
tarde, la polémique autour du coton et le 
combat contre l’aubergine Bt.

Justice environnementale  
et justice alimentaire 

Examen de quelques cas  
originaux en Inde

L’objectif du recours à des études de cas 
n’est pas de porter un jugement sur la véra-
cité ou non des critiques liées aux OGM. 
La mise en place des OGM conduit à des 
phénomènes de rumeurs, de suspicions et 
de croyances. Elles peuvent être justiiées 
ou non, mais dans tous les cas, elles sont 
revendiquées par les populations. Notre 
analyse se concentre sur les discours et les 
décisions politiques et leurs justiications, 
mais ne s’appuie pas sur la démonstration 
d’une éventuelle toxicité des OGM.

L’utilisation d’une méthodologie 
d’étude de cas permet ici d’illustrer une 
hypothèse théorique (Siggelkow, 2007) : 
celle du passage de la sauvegarde des tra-
ditions culturelles à l’argument des effets 

10. Groupe de pression en faveur du nationalisme 
économique allié du parti au pouvoir.
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négatifs des OGM. De ce point de vue, le 
cas du coton Bt est un point de changement 
majeur puisqu’il constitue le premier cas 
ayant conduit à de nombreuses analyses 
toxicologiques. Les études des cas du soja 
et de l’aubergine, l’un antérieur et l’autre 
postérieur à la polémique sur le coton Bt, 
mettent en évidence les conséquences de 
ce changement de perspective dans le cas 
de produits alimentaires.

1. La moutarde contre le soja

Le cas de la moutarde a certainement été 
un des premiers grands déclencheurs des 
mouvements de protestation en lien avec 
l’agriculture. La moutarde est la seconde 
source de production d’huile domestique 
après l’arachide (Pahariya et Mukherjee, 
2007). En août 1998, l’altération de 
l’huile de moutarde a provoqué des décès 
et de nombreux malades dans la capitale 
New Delhi (oficiellement 41 décès et 
2 300 malades : Shiva, 2001). Le 4 sep-
tembre, le Gouvernement prohibe la vente 
d’huile non conditionnée en bouteille dans 
12 États de l’Inde (Arunachal Pradesh, 
Assam, Bengale occidental, Bihar, Delhi, 
Haryana, Madhya Pradesh, Orissa, Sikkim, 
Tripura, Karnataka et Uttar Pradesh). 
L’huile qui a causé ces victimes était fre-
latée ; elle contenait de l’argémone (une 
herbe de la famille du coquelicot) jusqu’à 
hauteur de 30 %, ainsi que des huiles  
de vidange, des huiles industrielles et du 
gazole.

Comme le souligne Shiva (2001), vu 
l’ampleur de la tragédie, il ne pouvait s’agir 
d’une adultération produite par quelques 
commerçants malhonnêtes. Des voix se 
sont levées pour dénoncer l’implication 
potentielle de grands groupes industriels. 
L’affaire n’a jamais été élucidée, mais des 
suspicions se sont développées envers les 
industriels, promouvant le soja, accusés 
par une partie de la population d’avoir 
frelaté l’huile de moutarde pour favoriser 
l’implantation du soja en concurrence avec 
la moutarde sur le marché.

Si l’affaire en était restée là, elle aurait 
pu être considérée comme une simple mal-
honnêteté, certes avec de nombreuses vic-
times, mais le lobby du soja a proité de la 
situation pour renforcer ses actions sur le 
marché. Au moment de la crise, la irme 
Monsanto avait déjà mis au point une va-
riété de soja génétiquement modiié et des 
craintes à l’égard des importations de soja 
sont nées. En parallèle, la irme Calgene, 
rachetée par la suite par Monsanto, a dépo-
sé un brevet sur la moutarde indienne.

La crise de l’huile s’est alors traduite par 
des réactions contre des industriels dont 
la population craignait d’une part qu’ils 
fassent entrer sur le marché un soja géné-
tiquement modiié et d’autre part qu’ils 
puissent empêcher tout usage de la mou-
tarde. Le risque de perdre tout contrôle sur 
une ressource alimentaire de base a été un 
vecteur de conscientisation fort.

Si ce cas est le premier cas majeur de 
contestation contre des OGM en Inde, il 
s’est appuyé au départ sur la crainte de 
perte de l’identité culturelle liée à l’usage 
de l’huile de moutarde. Ce ne sont pas les 
effets négatifs sur la santé et l’environ-
nement qui ont été à la base du rejet des 
OGM, mais la sauvegarde des traditions. 
De ce point de vue, la lutte pour la sauve-
garde de l’huile de moutarde est très an-
crée dans une narration environnementale 
standardisée, faisant valoir les « bonnes » 
traditions culturelles par rapport aux 
« mauvais » changements (Madsen, 1999). 
Un tournant majeur s’est réalisé chez les 
anti-OGM avec l’introduction du coton et 
les retours d’expériences qu’ils ont pu col-
lecter.

2. Le coton

Si les peurs de voir la moutarde rempla-
cée par le soja ont indéniablement produit 
un premier choc réactionnel dans la popu-
lation indienne, la polémique autour du 
coton n’a fait que renforcer les doutes et 
a conduit une frange plus importante de 
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la population au côté des sceptiques. Bien 
que non alimentaire, cette culture OGM 
a eu un rôle central dans le passage d’un 
discours sur le respect des traditions à un 
discours scientiisé ; elle occupe donc une 
place importante pour lier les probléma-
tiques de justice environnementale et ali-
mentaire dans ce pays. La culture du coton 
Bt a été introduite en 2002 après un pro-
cessus d’approbation sans communication, 
ni participation des populations locales 
(Scoones, 2005).

Historiquement, les premières tenta-
tives d’introduction du coton Bt datent 
du début des années 1990 par Monsanto. 
Le premier échec pour avoir une autorisa-
tion fut en grande partie dû à des enjeux 
inanciers autour des transferts de techno-
logie (Newell, 2007). En 1995, Monsanto 
relance le processus, par un accord avec 
la irme Maharashtra Hybrid Seeds 
Company Ltd. (Mahyco), sur la base d’un 
argumentaire en faveur du transfert de 
technologie et avec une production locale 
des semences dans les laboratoires indiens. 
L’autorisation de production fut accordée 
et Mahyco développa trois gammes de co-
ton (Scoones, 2003b). En 1998, Monsanto 
rachète sufisamment de parts de capital de 
Mahyco pour en prendre le contrôle. Le di-
recteur de Mahyco est alors une personne 
inluente dans les processus de régulation 
de l’industrie (Gupta, 2000 ; Scoones, 
2003a). En 2000, l’autorisation est accor-
dée de conduire des essais en plein champ 
(Scoones, 2005). Le 26 mars 2002, le 
Comité d’approbation du génie génétique 
(GEAC) indien donne son accord pour la 
commercialisation. Cependant, la rumeur 
se propage dans les médias que l’autorisa-
tion ne viendrait qu’avaliser une pratique 
illégale déjà répandue, puisque plusieurs 
centaines d’hectares auraient déjà été 
ensemencés avec du « MON 531 » par 
Monsanto, en agissant par l’intermédiaire 
d’une compagnie indienne, Navbharat 
Seeds, qui aurait importé et vendu 

illégalement les semences (Sadashivappa 
et Qaim, 2009).

L’adoption du coton Bt fut lente mais 
a atteint 90 % des surfaces de coton culti-
vées en 2011 (Chopra, 2012). Le succès 
de la culture en termes de rendement est 
cependant largement source de débats 
(Gruère et al., 2008 ; Qaim et Zilberman, 
2003 ; Kambhampati et Morse, 2006 ; 
Bennett et al., 2004 ; Morse et al., 2005 ; 
Glover 2010). Mais ce n’est pas la ques-
tion du rendement qui a provoqué le plus 
d’inquiétudes. Des témoignages de fer-
miers ayant vu leurs moutons mourir après 
avoir ingéré du coton Bt (Ramdas, 2010) 
et des fermiers se plaignant de réactions 
allergiques cutanées ou respiratoires (Ho, 
2006 ; Mandloi et al., 2006) ont alimenté 
des doutes sur les bienfaits de cette culture. 
Les suicides de fermiers dont la prévalence 
est spéciiquement élevée dans les zones 
cotonnières sont également venus jeter un 
doute sur les bienfaits pour les populations 
(Sainath, 2011, 2012). Bien que les liens 
avec les suicides fassent débat, l’endette-
ment des fermiers et leur insolvabilité sont 
des facteurs explicatifs potentiels puisque 
les semences modiiées sont 2 à 3 fois plus 
chères que les semences conventionnelles 
(Stone, 2012).

Durant le processus des demandes d’au-
torisation de production à grande échelle, 
les mouvements environnementaux sont 
montés en puissance sur la scène nationale. 
Leurs revendications contre les OGM se 
sont largement structurées et leurs discours 
se sont étayés de faits concrets (Chopra, 
2012). En ce sens, le développement du 
coton Bt les a plutôt renforcés qu’il ne les 
a affaiblis.

3. L’aubergine

Le troisième cas, le plus récent, est celui 
de l’aubergine Bt. L’Inde est le second 
producteur mondial d’aubergines, avec 
13 444 000 tonnes produites en 2013, 
soit environ 27 % de la production  



18 • ÉCONOMIE RURALE 352/MARS-AVRIL 2016

Justice environnementale, justice alimentaire et OGM

mondiale11. L’aubergine constitue un 
légume majeur dans la cuisine indienne. 
En 2006, la irme Mahyco soumet au 
GEAC une demande d’autorisation pour 
la commercialisation de l’aubergine Bt. 
Ce légume développé en collaboration 
avec la Tamil Nadu Agriculture University 
(TNAU), l’University of Agricultural 
Sciences (UAS) et l’Indian Institute of 
Vegetable Research (IIVR) (Centre for 
Environment Education, 2010), est censée 
éviter les pertes de production dues à l’in-
festation par certains insectes. Le GEAC, 
sous la direction de la Cour suprême in-
dienne, a nommé un panel d’experts pour 
évaluer les données en matière de biosé-
curité fournies par la irme. Le premier 
rapport du Comité d’experts rendu en 
2006 juge que les tests sur l’aubergine Bt 
peuvent franchir une étape supplémentaire 
et que des essais de production peuvent 
être entrepris de manière étendue. Après 
trois ans d’expérimentation, en 2009, un 
nouveau Comité d’experts est nommé 
pour en évaluer les résultats. Le 14 octobre 
2009, le rapport du Comité d’experts sur 
l’aubergine Bt est délivré au GEAC. Le 
GEAC, se référant à l’avis du Comité 
d’experts, approuve la commercialisation, 
mais étant donné l’enjeu important pour 
l’économie renvoie la décision inale au 
politique (GEAC, 2009), c’est-à-dire aux 
ministères dont il dépend, soit le ministère 
de l’Agriculture, le ministère de l’Environ-
nement et des Forêts, et le ministère des 
Sciences et Technologies.

Si le ministre de l’Agriculture et celui 
des sciences et technologies émettent un 
avis favorable, le 15 octobre 2009, le mi-
nistre de l’Environnement et des Forêts, 
Jairam Ramesh, bloque le processus d’auto-
risation de commercialisation en émettant 
un avis négatif, suivant en cela les alertes 
lancées par les ONG environnementales 

11. http://faostat3.fao.org/download/Q/QC/F, 
consulté le 30 novembre 2015.

depuis le début des essais en plein champ 
(Koshy, 2010 ; Sharma, 2010). Allant au-
delà de ce qu’impose la législation, le 
ministre lance alors un processus de réé-
valuation. Ce processus multiple prend la 
forme de consultations dans différentes 
villes : Bhubaneshwar (Odisha) et Kolkata 
(Bengale occidental), principales villes de 
production de l’aubergine ; Ahmedabad 
(Gujarat) et Nagpur (Maharashtra), deux 
villes situées dans des États qui ont large-
ment développé le coton Bt ; Hyderabad 
(Télangana) et Bangalore (Karnataka), 
villes phares de l’industrie biotechnolo-
gique ; et Chandigargh (Haryana) pour 
sa forte dominance agricole. La consul-
tation s’est réalisée sur la base de la mise 
à disposition de tous les documents pro-
duits durant le processus. Le processus de 
consultation a eu une ampleur inattendue 
avec près de 6 000 personnes enregistrées 
pour y participer, dont près de la moitié fut 
des agriculteurs12.

Au-delà de cette consultation, le mi-
nistre a aussi fait appel à des scientiiques 
étrangers, dont l’Académie nationale des 
sciences américaine pour donner son avis 
sur le rapport du Comité d’experts. Au 
total, 9 000 soumissions écrites ont été 
envoyées (lettres, articles scientiiques, 
rapports et livres) (Chopra, 2012). La 
compilation de ce travail a souligné la 
faiblesse du rapport du Comité d’experts 
dont l’évaluation des risques environne-
mentaux apparaît trop étroite et dont les 
impacts sur les animaux et les humains ne 
sont pas pris en compte (Andow, 2010). 
Le 9 février 2010, en vertu du principe de 
précaution, et citant la nécessité de tests 
de sécurité supplémentaires, le ministre 
déclare un moratoire sur la commerciali-
sation de l’aubergine Bt tant que la irme 
Mahyco n’aura pas prouvé l’innocuité de 
son produit.

12. Pour plus de détails voir Chopra (2012).

http://faostat3.fao.org/download/Q/QC/F
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Il est certes dificile de déterminer 
l’effet exact des revendications en faveur 
de la justice environnementale dans cette 
affaire. Des ONG comme Greenpeace 
India, l’Association for International 
Development India, Navdanya, Deccan 
Development Society and Centre for Sus-
tainable Agriculture, qui militaient déjà 
contre le coton Bt, ont été rejointes durant 
cette période par de nouveaux groupes tels 
que l’Alliance for Sustainable and Holistic 
Agriculture (ASHA), la Coalition for a 
GM-Free India, et South Against Genetic 
Engineering. Tous ces mouvements ont à 
la fois pesé directement sur la décision, 
mais également indirectement à travers 
l’impact qu’ils ont exercé sur la percep-
tion du problème auprès de la population 
(Chopra, 2012).

Quoi qu’il en soit, les arguments cen-
traux autour des autorisations portent sur 
les effets des produits OGM en termes de 
toxicité. Les anti-OGM utilisent désormais 
principalement cet argument pour contrer 
le développement des OGM. Il s’agit là 
d’un changement majeur dans la lutte 
contre les OGM. Au respect des traditions 
s’est substituée la preuve de la nocivité de 
ces derniers.

*

* *
Les considérations socio-économiques 
sont étroitement imbriquées aux enjeux 
environnementaux, de sorte que, pour les 
pouvoirs publics, il n’est guère possible 
d’en faire abstraction. Dans le cas de la 
moutarde, l’huile produite par de nom-
breuses petites unités de production lo-
cale s’est trouvée interdite sur le marché. 
L’interdiction a provoqué la faillite d’un 
bon nombre de ces petites unités de pro-
duction en raison d’une baisse du prix de 
la graine de moutarde au quintal de 2 200 
à 600 roupies (Shiva, 2001). Mais surtout, 
l’entrée sur le marché de l’huile de soja a 
fait craindre la fermeture déinitive de tout 
un secteur de production.

Dans celui du coton, bien qu’il ne soit 
pas possible de vériier scientiiquement 
la relation de causalité entre l’augmenta-
tion du taux de suicide et l’adoption du 
coton Bt, des travaux ont révélé que le 
coton génétiquement modiié n’a jamais 
été un succès sur le plan de l’augmentation 
du rendement, l’effet pourrait même être 
opposé (Bennet et al., 2004). Par ailleurs, 
l’endettement des agriculteurs a considéra-
blement augmenté sous l’effet conjoint du 
prix d’accès à la nouvelle technologie Bt et 
de l’accroissement des quantités de pesti-
cides utilisés. L’adoption du coton Bt s’est 
traduite par un endettement plus important 
pour les agriculteurs.

Enin, concernant l’aubergine, la place 
considérable de la production de l’auber-
gine dans la société indienne a certaine-
ment fait pencher la balance du côté du 
moratoire (Chopra, 2012). De ce point de 
vue, il semble que les autorités indiennes 
aient tiré les leçons des cas précédents. 
Le développement économique ne peut 
pas s’opérer au détriment des dimensions 
sociale et environnementale.

Les promoteurs des OGM s’opposent 
à leurs adversaires en critiquant un dis-
cours émotionnel et non rationnel face à 
leur discours scientiique. Même si un pro-
pos émotionnel a déjà une valeur en soi, 
l’évaluation des externalités donne force à 
la valeur scientiique des choix des oppo-
sants. Si les externalités peuvent être envi-
ronnementales, elles sont aussi sociales 
et économiques. Les mouvements pour la 
justice environnementale s’appuient dès 
l’origine sur cette articulation. Les nou-
veaux enjeux autour de la justice alimen-
taire liés aux OGM entrent parfaitement 
dans le champ de la justice environnemen-
tale. Ils renouvellent celle-ci en donnant 
à l’articulation entre inégalités environ-
nementales et inégalités sociales et écono-
miques une dimension encastrée dans des 
chaînes de valeur globale. À travers cette 
articulation, c’est donc une critique de la 
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mondialisation qui s’opère et qui s’articule 
aux revendications pour une plus grande 
justice environnementale.

Par ailleurs, il ne s’agit pas seulement, 
face à des externalités négatives, de déter-
miner une compensation optimale pour 
les populations. Dans de nombreux cas, il 
n’est pas possible de réduire ces externali-
tés négatives par une simple compensation 
monétaire. Penz et al. (2011) ont souligné 
dans le cas de la lutte contre le barrage de 
la vallée de la Narmada que les politiques 
de compensation monétaire se heurtent 
à une revendication supplémentaire qui 
exige le droit de décider de l’approbation 
ou de la réprobation d’un projet. Les re-
vendications portent plus généralement sur 
l’articulation de trois piliers : le droit de 

parole sur la décision, le partage équitable 
des bénéices du projet et la mise en place 
d’un processus d’empowerment pendant 
la phase d’initialisation du projet. Nous 
retrouvons parfaitement ces trois piliers 
dans les mouvements pour la justice envi-
ronnementale avec l’équité dans les béné-
ices liés à la nature et dans les pollutions 
subies, la participation et la reconnais-
sance des populations dans les décisions 
et concernant plus largement leur identité 
(Scholsberg, 2007). Ainsi, considérer les 
OGM comme des pollutions dont les popu-
lations sont victimes permet de conserver 
la continuité des revendications propres à 
la justice environnementale tout en élargis-
sant ses frontières. ■
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